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ARRONDISSEMENT D’AMIENS




REPUBLIQUE FRANCAISE

CANTON D’AMIENS. N.0.1

COMMUNE DE DREUIL LES AMIENS

Tél : 03.22.54.81.32 - Fax : 03.22.54.11.98

Site Internet : www.ville-dreuil-les-amiens.fr

Dreuil-lès-Amiens, le 10 Juin 2011.

Compte-rendu du Conseil Municipal 
du Mardi 7 Juin 2011, en séance plénière publique.

Sous la présidence de M. Michel THIEFAINE, Maire de Dreuil-lès-Amiens.

Membres du Conseil Municipal présents :

· M. HOIRET Daniel

· M. POURCHEL Pierre

· M. ROBIDA Bernard

· Mme LE SENECHAL Jocelyne

· Mme HENACHE Annick
· M. CAGNARD Hubert

· M. BONNEVAL Bertrand
Membres du Conseil Municipal absents :
· M. HERMEL Joël
· M. FLEURY Jean-Michel
· M. DECOUTURE Mickaël
· M. COLSON Michel
Secrétariat :


· Mme VARLET Michèle

· Mme MOTILLON Marie-Océanne

Auditeurs :

· Mme POURCHEL Christine

· M. LEROY Jacques

· Mme MORONVALLE Yvette

· M. NONCE Michel

· M. GOUBERT Claude

· M. DESANDERE Bruno

· M. et Mme DECAUX
· M. GRATENOIS Michel
· M. et Mme RAMBURE Maurice
· M. POMPEY
· M. MARQUET Christophe
· M. MACRET Daniel
· M. PINCHON Pierre

· Mme DUBOIS Jeannine

· M. BAILLY Jean-Jacques
· M. et Mme LEFEBVRE Giselaine et Pierre
· M. BRIANCHON Rodrigues

Le Conseil Municipal s'est réuni en séance plénière publique le Mardi 7 Juin 2011, dans la Salle des Mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEFAINE, Maire, qui ouvre la séance de travail à 18 H 30.

La convocation a été distribuée aux Elus le 25 Mai 2011, envoyée au Courrier Picard 
le 26 Mai 2011, et, est parue le 31 Mai et le 7 Juin 2011. 

M. le Maire souhaite commencer par une minute de recueillement suite au décès de Mesdames PETIT Geneviève et FOLLET jeanne, administrées de Dreuil-lès-Amiens.

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION

0. DELEGATION DE VOTE :
M. COLSON Michel donne délégation de vote à M. BONNEVAL Bertrand.

M. DECOUTURE Mickaël donne délégation de vote à M. THIEFAINE Michel.

M. HERMEL Joël donne délégation de vote à M. CAGNARD Hubert.
M. FLEURY Jean-Michel donne délégation de vote à M. ROBIDA Bernard.
1. DESIGNATION D'UN(E) SECRETAIRE DE SEANCE :

Mme HENACHE Annick est désignée.

Elle est assistée de Melle MOTILLON Marie-Océanne.

2.  PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
MERCREDI 27 AVRIL 2011 - ADOPTION :
M. le Maire demande au Conseil Municipal l’adoption du procès verbal.
M. ROBIDA souligne 2 modifications à apporter. Le procès verbal du compte rendu sera adopté ensuite.
Le Conseil Municipal adopte le procès verbal à l’unanimité.
POUR : 8 + 4 Pouvoirs 

CONTRE : 0

ABSENT : 0
3. DELIBERATIONS : 

( Rémunération des animatrices du centre aéré.
M. le Maire donne la parole à M. POURCHEL Pierre. Comme pour l’année précédente, le montant des rémunérations des titulaires est de 1000 € Brut, et pour les stagiaires de 300 € Net.
M. CAGNARD pense que la rémunération des stagiaires est trop faible. M. POURCHEL lui répond que dans certains centres aérés de commune, les stagiaires ne recevaient aucune ou peu de rémunération, il est donc à leur avantage de travailler pour la commune.
Vote des membres du Conseil Municipal.
POUR : 7 + 3 Pouvoirs 

ABSTENTION : 2

ABSENT : 0

( Participation parentale centre aéré.
La participation parentale du centre aéré reste la même que l’an dernier.

Pour les habitants de Dreuil et Amiens Métropole :
	Q.F. Inférieur à 550 €
	Participation de 26 €

	Q.F. Compris entre 550 € et 950 €
	Participation de 28 €

	Q.F. Supérieur à 950 €
	Participation de 30 €


La restauration est de 3,90 €.
Pour les habitants hors Amiens Métropole :
	Q.F. Inférieur à 550 €
	Participation de 36 €

	Q.F. Compris entre 550 € et 950 €
	Participation de 38 €

	Q.F. Supérieur à 950 €
	Participation de 40 €


La restauration est de 4,80 €.
Actuellement, il y a 31 enfants inscrits (1ère semaine : 21 – 2ème semaine : 22 – 3ème semaine : 27 – 4ème semaine : 20). L’effectif est mieux équilibré par semaine que l’année dernière.

Les enfants vont participer à des sorties (le petit train de la Baie de Somme, le parc de Thoiry, le zoo et la piscine d’Amiens). Une réunion est prévue le 22 Juin avec les parents.
Les enfants de + de 8 ans pourront également s’initier au théâtre avec la Compagnie ARBRAHOM, pendant plusieurs demi-journées, et un spectacle sera fait en fin de mois.
Vote des membres du Conseil Municipal.
POUR : 8 + 4 Pouvoirs 

CONTRE : 0

ABSENT : 0

( Modification des statuts du S.I.E.R. Nord-Amiens.
M. le Maire résume le courrier reçu le 3 Juin, du S.I.E.R. Nord-Amiens, concernant la modification de leurs statuts. Les modifications statutaires portent essentiellement sur l’élargissement de la compétence obligatoire du S.I.E.R. à des compétences à caractère optionnel autre que le gaz et l’éclairage : signalisation lumineuse, maitrise de la demande en énergie, distribution de chaleur, communications électriques et systèmes d’informations géographiques.
M. le Maire précise que cette modification permettra au S.I.E.R. d’exercer pour les communes qui le voudraient, une ou plusieurs de ces compétences optionnelles. Après cette modification des statuts, le S.I.E.R. ne pourra exercer l’une de ces nouvelles compétences optionnelles à la place de la commune qu’à condition que la commune délibère pour expressément lui transférer la compétence. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve les nouveaux statuts proposés par le S.I.E.R. Nord-Amiens.
Vote des membres du Conseil Municipal.
POUR : 8 + 4 Pouvoirs 

CONTRE : 0

ABSENT : 0

( Prise en charge du site multimédia à partir de Septembre 2011.
M. le Maire demande de ne pas prendre de délibération ce jour, mais d’y réfléchir. Il lit le courrier d’Amiens Métropole de M. Michel DAUMIN. Plusieurs points sont à voir.

( Amiens Métropole veut bien conserver ses animateurs, mais à la charge de la commune.

Quel coût pour la commune ?
( Le matériel est obsolète. Et la maintenance informatique ?
( L’accès à la salle multimédia pour les personnes handicapées.

( Actuellement, les cours sont gratuits. Doit-on continuer ou appliquer un tarif ?

Le sujet sera revu lors d’une prochaine réunion, avant le 1er Septembre 2011.

(Courrier de Mme MAUPIN, concernant la servitude le long du bois Parcelle 321.
Pas de délibération, mais un vote à mains levées.

M. le Maire donne la parole à M. POURCHEL Pierre. Le Conseil Municipal s’est réunis à deux reprises sur les lieux. Mme MAUPIN demande un droit de passage sur environ 15m de long et 2m de large, le long du bois.

M. ROBIDA Bernard rappelle que pour cela :

( Il faudrait modifier le P.L.U.

( Ce n’est pas boisé, donc on ne peut y toucher.

( Le permis de construire dans ces conditions a beaucoup de chance d’être refusé.

M. le Maire ne souhaite pas modifier le P.L.U.
M. le Maire demande l’avis du Conseil Municipal, pour ou contre la servitude.

Vote des membres du Conseil Municipal.
POUR : 0 

CONTRE : 8 + 4 Pouvoirs

ABSENT : 0
4. DROITS DE PREEMPTION :

Pour des propriétés sises :

· 215 Avenue Louis Pasteur (897 m2) appartenant aux Consorts MICHALAK.
· 6 Rue Jules Verne (1492 m2) appartenant à M. et Mme DUBOIS René.

· Lot n°6 (286 m2), lot n°8 (288 m2), lot n°26 (272 m2), appartenants à MODAP.
Le Conseil Municipal n'exerce pas son droit de préemption sur ces propriétés.
5. INFORMATIONS GENERALES ET D’AMIENS METROPOLE :

Informations générales
M. le Maire demande à M. ROBIDA Bernard de le représenter lors de la réunion du 16 Juin 2011, pour la programmation des Comités d’Etoiles ferroviaires en Picardie, organisé par le Conseil Régional. L’objet de cette réunion est la présentation des projets de grilles horaires pour le service annuel 2012, pour les axes Paris/Amiens – Amiens/Laon – Amiens/Rouen – Amiens/Lille.
Une dizaine de dépôts de plaintes a été déposée pour dégradations, dépôts d’ordures sur la voie publique. M. le Maire a chargé M. POURCHEL Pierre de constater les dépôts d’ordures et de déposer une plainte, accompagnée de photos à l’appui, à chaque fois. Le mieux serait tout de même de prendre les personnes sur le fait.
M. le Maire a reçu une invitation à la réunion pour la dissolution de Dreuil Sporting Club. Malheureusement il n’a pu y assister car il avait déjà prévu une autre réunion. M. le Maire s’en est excusé auprès de M. MICHALAK, ainsi que de la part des élus du Conseil Municipal.
M. le Maire a reçu un courrier recommandé de la part de M. CABUZEL de « Vins&Mets », l’informant de l’abandon du projet de magasin de vin sur la Place Foch à la place de l’ancienne Poste. M. le Maire en fut très étonné, car tout a été fait pour avancer le projet. Malheureusement le bail de la Poste (240€) a été résilié. Mais plusieurs demandes de commerçants ont déjà été faites (banque, fleuriste…), sinon un projet d’appartement sera étudié d’ici la fin de l’année. M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a une procédure à appliquer. Pour la façade, que doit-on modifier ? Autorisation déclaration préalable des travaux ?
Des contrôles sanitaires ont été faits le 14 Avril 2011, et les résultats sont corrects.
M. le Maire a pris un arrêté sur la commune de Dreuil, pour autoriser un deuxième taxi sur la commune (M. COTTINET – Les Taxis de Picquigny).

M. le Maire a reçu un courrier de Mme ROTTER, qui propose des cours d’Anglais ou des séances de conversations dynamiques pour la somme de 20 €/séance en groupe (même tarif en individuel ou en collectif).
Les deux nouveaux ordinateurs du Secrétariat de la Mairie ont été installés pour la somme de 2845,84 € TTC.

Deux agents communaux ont participé à la formation CACES Nacelle, en Avril. Le coût de la formation était de 1614,60 € TTC. Un contrôle obligatoire a lieu tous les 6 mois.

M. le Maire tient a rappeler que, concernant la loi sur les divagations de chiens, il est maintenant obligé de demander au propriétaire un examen vétérinaire suite à un dépôt de plainte en Mairie. Un courrier a été envoyé à un administré, suite aux dépôts de plaintes reçus en Mairie sur l’agressivité de son chien. Malheureusement, aucune réponse, M. le Maire va faire une enquête.
M. CARON Roland, Directeur de la Modernisation des Infrastructures, a informé M. le Maire que dans le cadre de la création de la Véloroute le long du canal, les entreprises COLAS et REVET interviendront le long du canal de la Somme sur la Commune. Les travaux commenceront la semaine 19. Tout cela est prix en charge par le Conseil Général.
M. le Maire rappelle qu’aujourd’hui, le chemin du Halage est interdit à tous les véhicules, y compris les vélos. M. le Maire informe que le chemin du Halage est fermé en amont et aval par le Conseil Général.
M. POURCHEL Pierre a participé à la réunion pour la « Mobilisation pour l’emploi », le 5 Mai à la Préfecture de la Somme. La réunion était sur le thème des emplois aidés. Il y a eu plus de questions que de réponses.

M. le Maire rappelle que la Municipalité est en procès suite au sinistre du carrelage de l’extension de la Mairie. Les nouveaux travaux s’élèvent à 22 613,37€ TTC rien que pour le carrelage. Pendant les travaux, deux bungalows seront installés dans la cour de l’église pour accueillir le secrétariat.
Suite à un accident sur la route d’Argoeuves, les réparations sont évaluées à 9871,78€ TTC par la Société M.B. Paysages.

La demande de subvention concernant la pose de régulateurs réducteurs de tension n’a pas été retenue dans le cadre du Fond Régional pour l’Environnement. M. le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux auront lieu prochainement, même sans subvention. Accord du Conseil Municipal.
L’exercice d’évacuation incendie de l’école primaire, s’est déroulé le Lundi 04 Avril 2011, dans le calme. Toutes les classes sont sorties en 2mn06.
Répartition des élèves pour l’année 2011-2012 :

Maternelle (55 enfants)
· TPS : 2

· PS : 21

· MS : 14

· GS : 19

Primaire (99 enfants)

· CP : 18

· CE1 : 18

· CE2 : 25

· CM1 : 15

· CM2 : 23

Les élèves de CM2 se sont rendus à l’Assemblée Nationale, Jeudi 9 Juin 2011, accompagnés de M. le Maire et les élus M. POURCHEL Pierre et M. HOIRET Daniel.
Suite au courrier de M. POURCHEL Pierre concernant le problème d’inondation Rue Octavie Duchellier, causant un affaissement de trottoir, le Conseil Général de la Somme rappelle que les travaux d’aménagement et d’entretien des dépendances routières départementales à l’intérieur de l’agglomération, relèvent des compétences communales.
Un devis a été réalisé par M.B. Paysages pour les travaux Rue Octavie Duchellier, il s’élève à 2796,25€ TTC, mais plusieurs points ont été enlevés afin d’alléger le devis.

M. le Maire demande au Conseil Municipal de prendre une délibération pour le rembourser d’une note d’honoraires faite à l’attention de M. ROBIDA Bernard, qu’il a réglé lui-même. M. le Maire a demandé à M. ROBIDA de le représenter lors d’une vente aux enchères de véhicules au Commissariat aux ventes de Lille. Les véhicules agricoles sont à modifier.
M. le Maire a reçu un courrier du Comité Régional du Tourisme de Picardie, l’informant que le Jury ne passera pas par Dreuil-lès-Amiens en 2011. En effet, le Jury visitera les Communes classées 3 étoiles et les nouvelles communes présentées par les départements en 2010.

M. le Maire avait mandaté M. POURCHEL Pierre, pour accompagner les sapeurs-pompiers à procéder à une reconnaissance annuelle des points d’eau sur la Commune, le 26 Mai 2011. Cette tournée avait pour but de vérifier l’existence d’accès et de signalisation des points d’eau, ainsi que d’assurer le bon fonctionnement des bouches et poteaux d’incendie, et le bon état des réserves incendie naturelles et artificielles. Le rapport sera ensuite envoyé au gestionnaire de réseau d’eau pour la réalisation des mesures de débit et pression des appareils.
M. le Maire informe que Monseigneur BOUILLERET sera en visite à Dreuil-les-Amiens, pendant la semaine du 14 au 19 Juin 2011. Une réunion aura lieu, à la Salle associative, le Samedi 18 Juin 2011 à 10H, avec les Maires de Saveuse et Argoeuves.
M. le Maire a reçu un courrier de la Préfecture l’informant de l’accord pour l’installation des nouvelles caméras de vidéosurveillance.

Le Comité des Fêtes et les Jeunes Motards de la Commune de St-Maulvis organisent une randonnée le Samedi 18 Juin, le circuit de motos passera dans Dreuil l’après-midi.

M. le Maire lit un courrier reçu de la part de Mme DECOCK Elisabeth. 
Invitations pour les Assemblées Générales :

( L’association Dreuil Tennis de Table a demandé à avoir accès à la salle associative le Mardi 14 Juin à 19H30 pour organiser leur assemblée générale annuelle. L’association a invité les membres du Conseil Municipal à y participer.
L’association a organisé deux tournois (un pour les jeunes le Samedi 4 Juin, et un pour les adultes le Jeudi 28 Mai). Une demande de lots et récompenses a été déposée en Mairie.

( Le club Football Dreuillois a organisé son assemblée générale le Mercredi 1er Juin 2011 au Stade. M. le Maire avait Mandaté M. POURCHEL Pierre, qui a oublié de s’y rendre.
( L’association Aide aux Mères de Famille de Picquigny a organisé son assemblée générale le Mardi 17 Mai 2011 à la Salle des Fêtes de L’ETOILE (80830).

( L’association A.P.R.E.M.I.S. organise son assemblée générale le Vendredi 17 Juin 2011, dans l’amphithéâtre de l’IRFFE (Amiens).
M. PETIT Philippe, Président du club de Tennis, a convié M. le Maire et le Conseil Municipal, à participer à la Journée des adhérents le Samedi 18 Juin 2011. M. le Maire ayant déjà des impératifs, ne pourra pas y assister.

M. le Maire a reçu un courrier de Mme LEFEBVRE Giselaine qui invite les élus du Conseil Municipal à participer à l’organisation du Téléthon 2011. Une réunion a été faite le 4 Mai à la salle associative. Les thèmes étaient : la réderie du 22 Mai, la présentation de différents projets de manifestations, et le point sur les propositions des associations sportives et autres. Elle y joint également le compte de résultat de 2010.
M. GUERRA Louis, Président du GOTAN Club de Danse a envoyé un courrier pour s’excuser de n’être pas présent à la réunion, mais avait quelques remarques pour le Conseil Municipal.
( Il est dommage qu’aucun conseiller ne suive les différentes associations, afin de coordonner et être à l’écoute de leurs besoins.

C’est exact. Il y a un manque de coordination…

( Peut-on en tant qu’association Dreuilloise bénéficier de l’affichage des panneaux municipaux ?
Oui.

( Peut-on bénéficier de l’affichage électronique ?
Bien sur.

 Le Comité du Tourisme de la somme a envoyé le calendrier du concours départemental des maisons fleuries 2011, ainsi que le document à retourner avant le 15 Juillet, accompagné des photos du palmarès des maisons fleuries.
M. le Maire a reçu un courrier de remerciement de la part de M. GRATENOIS Michel, pour avoir travaillé sur le recensement. Il nous informe également de l’arrivée d’une nouvelle famille à Dreuil-lès-Amiens.

M. le Maire lit un autre courrier de la part de Mme LAVERT Régine, qui avait retrouvé sa clôture en grillage endommagée suite aux travaux effectués à l’arrière des appartements. Après une réunion, le chef de chantier a reconnu les dommages et s’est engagé à faire le nécessaire pour fermer la propriété dans les meilleurs délais.
Les rencontres territorialisées du C.N.F.P.T. se dérouleront le 23 Juin 2011, à l’association des Maires de la Somme (Amiens). Les points abordés seront : formations obligatoires (DIF, VAE, Bilan professionnel…), et bilan professionnel (formations réalisées sur notre territoire en 2010, les actions en cours en 2011, l’élaboration des plans de formation pour 2012).
Dans le cadre de la mise en œuvre du Grand projet Vallée de Somme, le Conseil Général a décidé d’engager la réalisation d’un plan de gestion du fleuve et de ses abords. Pour ce faire, c’est le syndicat mixte AMEVA qui a envoyé ses techniciens le 18 avril 2011.

M. le Maire a reçu un courrier de M. CHAIDRON Claude, du Conseil Général, l’informant que la demande de subvention, pour la rénovation des lucarnes, était accordée pour un montant de 2882 € au lieu des 3000 € indiqués.
Somme Numérique a demandé à la société Option Service (titulaire du lot 4 : Téléphonie sur Internet) de prendre contact avec M. le Maire, afin de recentrer la connexion fibre pour la téléphonie de la Mairie.
Situation de Trésorerie de la Commune (arrêté au 31/05/11) :

Dépenses effectuées = 331 568,49 €

Recettes encaissées = 1 856 984,35 €

Solde en Caisse = 1 525 415,86 €

Situation de Trésorerie du S.I.R.D.A.S. (arrêté au 31/05/11) :

Dépenses effectuées = 116 700,09 €

Recettes encaissées =562 955,55 €
Solde en Caisse = 446 255,46 €

___________________________________________
Informations Amiens Métropole 

M. le Maire a reçu un mail de M. RAIMOND, Chef du Service des Sports, afin de programmer une date, comme chaque année, pour la réfection de terrain de football de la Commune.

Dates des réunions, où M. le Maire et le Conseil Municipal ont été conviés :

(Le Mercredi 13 Avril : réunion de la Commission Développement Economique et Infrastructures.

(Le Mardi 19 Avril : réunion de la Commission Sports.
(Le Mardi 19 Avril : réunion de la Commission Développement durable.
(Le Mardi 10 Mai : réunion de la Commission Développement durable.

(Le Jeudi 28 Avril : réunion du Conseil de la Communauté d’agglomération.

(Le Mercredi 11 Mai : réunion de la Commission Développement Economique et Infrastructures.
(Le Jeudi 19 Mai : réunion du Conseil de la Communauté d’agglomération.
(Le Mardi 21 Juin : réunion Communauté Ouest.

Le Conseil d’agglomération a décidé d’attribuer une subvention de 1 000 € pour l’organisation du « 2ème Marathon pédestre » au Club Chemins en Somme.

M. le Maire a participé à un séminaire le Samedi 19 Mars, sur les actions et l’état d’Amiens Métropole, sur invitation du Président d’Amiens Métropole.
Le prochain séminaire a lieu les 7 et 8 Juillet 2011 à Forges-les-Eaux.

Mme DAUCHIN Martine, expert au Service des Opérations d’Urbanisme et de Construction, est venue le Lundi 14 Février pour constater et gérer le problème de fissuration apparu sur les murs des vestiaires de foot.
6. RAPPORT DES PRESIDENTS DES COMMISSIONS MUNICIPALES :

Mme HENACHE va participer à l’assemblée générale de l’A.S.M.I.S. le Jeudi 23 Juin, et la réunion pour les Maisons fleuries a lieu le Mercredi 15 Juin, concernant le jury qui sera composé de 6 personnes, et la date limite sera le 17 Juin 2011.
M. POURCHEL Pierre a assisté à une réunion de commission sur l’environnement élargie au Conseil Municipal. M. POURCHEL Pierre remercie les élus du Conseil Municipal qui sont venus.
Au sujet des jardins, tous sont loués et ils sont bien entretenus. Pour l’an prochain, la commission a décidé de ne louer qu’un seul jardin par famille, car il y a des demandes en attente.
Pour les étangs, le parking côté piétons a été ouvert puis fermé…. Une étude est en cours pour la réouverture. La commission a décidé d’intensifier les contrôles au niveau de l’étang.
Pour les inscriptions à la pêche en 2011 :

(M. le Maire souhaite informer les élus du nombre d’inscriptions en 2010)
	
	2010
	2011

	Cartes de pêche annuelle pour les habitants
	16
	14

	Carte de pêche annuelle pour les extérieurs
	3
	11

	Carte de pêche à la journée
	97
	16

	Carte de pêche hebdomadaire
	1
	0

	Carte de pêche mensuelle
	0
	0


Il semblerait que certaines personnes pêchent aux étangs sans avoir acheté leur carte. Des rondes et contrôles, par équipe de deux personnes, doivent être faits plus régulièrement afin d’y remédier. M. le Maire précise que les fraudeurs passent souvent le Samedi et le Dimanche.
M. le Maire fait circuler des photos sur les dépôts de verre et d’ordures laissés à la benne à verre. Malheureusement, beaucoup de dépôts viennent de gens extérieurs. Des dépôts de plaintes sont faits régulièrement.
7. PAROLES AUX PRESIDENTS DE DREUIL ANIMATION ET CH’GARDON :

La parole est à M. DESANDERE Bruno, Président de Dreuil Animation :
M. DESANDERE tient à rappeler qu’il est bénévole dans l’association. Il revient sur les comptes qui ont été donnés à la dernière assemblée générale le 10 Janvier 2011, où tous les membres de droits et les Présidents d’associations ont été invités. Des membres du Conseil Municipal avaient demandé des détails sur mes comptes et le bilan, mais ils sont absents ce jour. Ce jour-là, le trésorier avait énuméré les comptes pour chaque activité, approuvés par le commissaire aux comptes. Les documents (livre de comptes, carnets de chèques CCP ou CNE) étaient consultables et à disposition sur place. Plusieurs mois après, on repose les mêmes questions.
L’équipe de Dreuil Animation est bénévole et donne beaucoup de son temps et de son énergie pour toutes les activités proposées. M. DESANDERE regrette que certains membres de droit n’aident plus, ou ne veulent plus distribuer les tracts malgré les promesses du départ. Très peu de conseillers viennent aux manifestations.
M. DESANDERE rappelle que toute personne peut devenir bénévole de Dreuil Animation (comme le demandait plus tôt Melle DECOCK) et aider comme ils le souhaitent.
Comme il manque des élus du Conseil Municipal ce jour, M. DESANDERE Bruno demande à M. le Maire, la possibilité de refaire une réunion privée avec tous les élus, afin d’en débattre ensemble et de trouver des solutions.

M. le Maire demande au Conseil Municipal présent, et tous sont d’accord. Une prochaine réunion aura lieu ultérieurement.

M. DESANDERE rappelle les prochaines manifestations (où tout le monde est invité) :

( Le Puy du Fou, les 11 et 12 Juin
( Le Feu de Saint-Jean et la Fête de la musique le 25 Juin, avec un feu d’artifice

( La Fête nationale du 14 Juillet

La parole est à M. MARQUET Christophe, Président de Ch’Gardon :
M. MARQUET donne quelques dates d’activités :

( Un concours de pêche aura lieu le matin du 14 Juillet 2011, de 9H à 11H30.
( Des concours aux brochets auront lieu à partir d’Octobre jusque fin Décembre 2011 (1 ou 2 par mois).

( La soirée Halloween avec Dreuil Animation.

( La soirée de la Saint-Sylvestre.
8. PAROLES AUX AUDITEURS :

M. le Maire donne la parole aux auditeurs :

Mme LEFEBVRE Giselaine :
Mme LEFEBVRE dit que les résultats du Téléthon ont été donnés à une réunion du mois de Janvier où il n’était pas présent ainsi que M. POURCHEL Pierre. M. le Maire a prévenu, que cette année, il allait s’y intéresser de très prêt.

Mme LEFEBVRE déplore que la Salle des Fêtes ne soit pas mise à leur disposition gratuitement, contrairement à celle de Saveuse. M. le Maire lui signale que la salle des Fêtes est louée par un contrat de longue date, ou le repas des aînés serait avancé en cas d’annulation du contrat.
Mme LEFEBVRE rappelle qu’un loto sera fait dans la Salle des Fêtes d’Argoeuves.
Elle signale à M. le Maire que si toutes ces activités se font en dehors de Dreuil-lès-Amiens, pourquoi continuer à y faire le Téléthon.
M. le Maire lui répond que le Téléthon est une manifestation sportive, et Dreuil-lès-Amiens accueille 11 associations sportives. C’est à ces associations de se réunir pour organiser le Téléthon. A ce jour, très peu d’associations y participent.

L’an dernier, Dreuil Animation avait avancé 2100 € pour la caisse du Téléthon. Cette année, le Président de Dreuil Animation annonce que cela ne sera pas possible. D’autres associations sportives peuvent prendre le relai.

M. DECAUX :

M. DECAUX signale que lorsqu’on vient d’Amiens en moto, le feu ne se déclenche pas.

( M. le Maire lui répond que c’est le Service Voirie d’Amiens Métropole qui s’en charge. Il faut les contacter pour les prévenir.
M. BRIANCHON Rodrigue :

M. BRIANCHON voudrait répondre à Mme LEFEVRE, afin de lui proposer l’aide du Club de Football Dreuillois pour le Téléthon. M. le Maire lui en avait parlé.
Le Club va jouer une finale de challenge Michel Rose le Dimanche 19 Juin, et il invite les élus de Conseil Municipal à venir soutenir l’équipe. Le lieu sera communiqué ultérieurement
Il demande quand le terrain de foot sera entretenu. 

(
C’est la compétence d’Amiens Métropole M. le Maire est en contact avec M. RAYMOND et M. JAUNY.
M. MACRET :

M. MACRET a entendu M. POURCHEL Pierre parler d’une réunion du Centre Aéré le 22 Juin. Lui est convoqué le même jour, à l’assemblée générale du Club Pédestre, est-ce à la même heure ?

( Malheureusement, c’est le même jour et la même heure. M. le Maire rappelle que si les organisateurs étaient passés en Mairie pour réserver, les dates n’auraient pas été identiques.
M. NONCE :
M. NONCE pose une question à M. MARQUET Christophe, Président du Ch’Gardon. Il voudrait savoir si par rapport à l’an dernier, les personnes extérieures voulant pêcher le Samedi et le Dimanche, sur la région de Dreuil-lès-Amiens et Argoeuves, savaient où s’adresser pour s’inscrire ? Et pêcher ?
( M. MARQUET lui répond que maintenant la Mairie est ouverte le Samedi matin, et le reste du temps, le garde champêtre a un carnet de pêche pour les inscriptions.
Et la protection latérale pour les automobilistes et les cyclistes, est-elle sur le pont côté Dreuil-les-Amiens ou côté Argoeuves ?
( M. le Maire lui répond que c’est du côté de Dreuil-les-Amiens.
9. QUESTIONS DIVERSES :
Plus de questions.
La séance est clôturée par M. le Maire à 22H30.


